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Q uatre des professions de santé libérales
jouant a priori un rôle important dans les
soins de proximité ont été retenues ici :
les omnipraticiens, les chirurgiens-dentis-

tes, les masseurs-kinésithérapeutes et les infirmiers.
En effet, pour ces quatre professions, les profession-
nels exerçant en libéral sont nombreux et largement
répartis sur le territoire, ce qui rend possible et légi-
time une analyse de leurs revenus par type de com-
mune.

Au niveau national, les revenus libéraux de ces
quatre professions sont assez différents. Ainsi, en
2000, le revenu que les omnipraticiens ont tiré de leur
activité libérale s’est élevé à un peu plus de 52 000
euros en moyenne1 , une fois les charges profession-
nelles déduites des honoraires. Les chirurgiens-den-
tistes ont quant à eux eu des revenus d’activité libé-
rale moyens supérieurs à 60 000 euros, les infirmiers
et les masseurs-kinésithérapeutes, des revenus
moyens compris entre 28 000 et 29 000 euros2 . Ces
moyennes cachent évidemment de fortes dispersions.

Les variations d’honoraires, charges
et revenus des professionnels de santé
libéraux selon la zone géographique
où ils exercent sont très différentes
d’une profession à l’autre.
Les omnipraticiens et les masseurs-
kinésithérapeutes libéraux ont
des honoraires nets et surtout des revenus
qui diminuent lorsque le degré
d’urbanisation augmente. Leurs
honoraires sont supérieurs à la moyenne
d’environ 10 % dans l’espace
à dominante rurale ou dans les petites
unités urbaines (moins de 10 000
habitants). Leurs taux de charge
ont tendance à s’élever avec le degré
d’urbanisation, essentiellement
en raison de loyers plus importants,
et malgré des charges liées
aux déplacements moins lourdes.
Les honoraires nets des dentistes dont les
variations sont fortement influencées par
celles des dépassements, restent quant à eux
particulièrement élevés dans les unités
urbaines de taille intermédiaire (10 000 à
100 000 habitants), où ils sont supérieurs
d’au moins 10 % à la moyenne. Les
honoraires et revenus des infirmiers
libéraux varient de manière modérée en
fonction du type de communes, sauf dans
l’agglomération parisienne, où ils sont
supérieurs à la moyenne (+8%).
Omnipraticiens, masseurs-
kinésithérapeutes, infirmiers et dentistes
ont cependant en commun d’avoir
des revenus systématiquement moins élevés
dans les communes rurales (aux densités
de professionnels très faibles)
que dans les petites unités urbaines
de moins de 10 000 habitants. De même,
leurs revenus sont en moyenne moins
élevés  dans les communes périurbaines
que dans l’espace à dominante rurale
où la densité de professionnels est pourtant
bien supérieure. Certaines zones
offriraient donc des conditions d’activités
relativement moins favorables,
malgré des densités plus faibles.

1. AUDRIC Sophie : « L’évolution du revenu libéral des
médecins entre 1993 et 1999 », Etudes et Résultats, n° 157,
février 2002, DREES.
2. Insee : « L’évolution du revenu libéral des professions
de santé entre 1993 et 2000 », Synthèses n° 70, avril 2003 ;
DARRINÉ Serge : « Les masseurs-kinésithérapeutes en
France, situation en 2002 et projections à l’horizon 2020 »,
Etudes et Résultats, n° 242, juin 2003, DREES.
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Ainsi, en 1998, un quart des omniprati-
ciens a eu un revenu d’activité libérale
supérieur d’au moins 40 % à la moyenne,
et près d’un quart a eu un revenu infé-
rieur d’au moins 40 % à cette moyenne3 .
Parmi les facteurs susceptibles d’expli-
quer la dispersion des revenus libéraux
des professionnels, le type de commune
d’installation est un élément intéressant
à étudier car il contribue à éclairer la plus
ou moins grande attractivité des différen-

tes zones géographiques4 . C’est aussi
l’un des seuls facteurs dont l’impact peut
être étudié à la fois sur les honoraires, à
travers les données du Système national
inter-régimes (SNIR) de la CNAMTS, et
sur les charges, à travers les déclarations
de bénéfices non commerciaux de la Di-
rection générale des impôts (DGI), et
donc sur les revenus libéraux des pro-
fessionnels concernés (encadré 1).

Méthodologie

La DREES estime chaque année les reve-
nus d’activité libérale des principales profes-
sions de santé. Cette estimation est réalisée
en appliquant à des honoraires moyens tirés
du Système national inter-régimes (SNIR) de
l’Assurance-Maladie des taux de débours et
rétrocessions1  puis des taux de charges
moyens estimés par la DREES à partir de
données individuelles fournies par la Direction
générale des impôts (DGI) via l’Insee. Ces
données fiscales correspondent aux déclara-
tions fiscales de bénéfices non commerciaux
(BNC) rendues anonymes.

Les données fiscales auxquelles la DREES
a accès ne permettent pas de reconstituer
d’information par type de zone géographique
d’exercice (du fait de l’absence du code com-
mune, dont la présence pourrait rendre dans
certains cas les données indirectement nomi-
natives). Néanmoins, l’Insee a réalisé une ex-
ploitation statistique de ses fichiers de bénéfi-
ces non commerciaux (contenant le code com-
mune) pour nous fournir par type de commune
les moyennes des principaux postes figurant
sur les déclarations de bénéfices non com-
merciaux. Par rapprochement de ces données
avec des données équivalentes sur les hono-
raires fournies par la CNAMTS à partir du
SNIR, nous avons pu estimer les revenus des
professionnels de santé selon deux typologies
de communes, sans pouvoir toutefois croiser
les deux ou disposer d’information géographi-
que complémentaire (région, ville centre…).

La méthodologie retenue ici est, dans son
principe, identique à celle utilisée chaque an-
née par la DREES pour établir le constat sur
les revenus des professionnels de santé. Pour
assurer une plus grande comparabilité avec
ce constat, les données du SNIR retenues ici
comprennent les données des professionnels
qui ne sont pas actifs à part entière2  mais ne
comprennent pas les honoraires des régimes
des militaires et du Port autonome de Bor-
deaux. En revanche, nous avons dû ici nous
restreindre à une analyse sur la seule métro-
pole. En effet, travailler sur la France entière
aurait amené à analyser les DOM, alors que
les honoraires de certains de ces départements
(et en particulier de la Réunion) étaient encore
très fortement sous-estimés dans le SNIR en
2000, en raison d’un mode de traitement parti-
culier d’une partie des feuilles de soins, n’en
permettant pas l’exploitation statistique.

1. Correspondant respectivement à des paiements non honorés

par les patients et aux honoraires reversés à un tiers (remplaçant).

2. Les calculs d’honoraires par tête et de densités sont effectués

à partir des effectifs de ces professionnels dans le SNIR au 31 dé-

cembre 2000.
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Unités et aires urbaines

Deux nomenclatures géographiques, produites par Insee, sont utilisées ici : celles des unités
urbaines et des aires urbaines. Ces nomenclatures reflètent deux approches distinctes (mais
liées) : la première, celle des unités urbaines, se réfère à la continuité du bâti ; la seconde, celle des
aires urbaines prend en compte les migrations domicile travail entre la ville et sa périphérie1 . Ces deux
nomenclatures permettent donc des analyses complémentaires, sans que l’une ou l’autre s’impose
d’emblée pour des analyses de répartition géographique des professionnels de santé. En effet, si d’un
côté tenir compte des migrations quotidiennes des personnes peut sembler pertinent pour mesurer
l’accessibilité à des services, les personnes dont les besoins de soins sont les plus importants ne sont
en général pas (ou plutôt plus) concernées par les déplacements domicile-travail.

Plus précisément, les unités urbaines sont définies comme des ensembles de communes regrou-
pant au moins 2000 habitants dont les habitations ne sont pas séparées de la plus proche de plus de
200 m. Les aires urbaines sont, elles, définies comme des ensembles de communes d’un seul tenant
et sans enclave, constituées par un pôle urbain (unité urbaine offrant au moins 5 000 emplois n’étant
pas elle-même attirée à plus de 40 % par une autre unité urbaine) et une couronne périurbaine
(composées des communes envoyant travailler dans l’aire urbaine 40 % ou plus de leurs résidants
actifs).

Ces nomenclatures ne permettent pas de faire la distinction entre les communes que l’Insee définit
comme des « villes centres » et les communes dites de « banlieue ». Ces dernières sont en effet
regroupées, selon les nomenclatures, au sein de la même unité urbaine ou du même pôle urbain. La
nomenclature en aires urbaines permet toutefois de faire la distinction entre les pôles urbains (cons-
titués de villes centres et de banlieues) et leurs couronnes périurbaines. On peut donc considérer que
les couronnes périurbaines forment un troisième cercle concentrique autour des villes centres et de
leurs banlieues. Au-delà de ce troisième cercle, on trouve les communes « multipolarisées », qui sont
des communes dont 40 % ou plus des actifs résidants vont travailler dans plusieurs aires urbaines,
sans atteindre ce seuil avec une seule d’entre elle.

Les deux nomenclatures proposent une approche légèrement différente du « rural ». Dans l’appro-
che par « unité urbaine », sont qualifiées de rurales toutes les communes n’appartenant pas à une
unité urbaine : il s’agit donc d’ensembles d’habitations isolés de moins de 2 000 habitants. Dans
l’approche par « aire urbaine », sont considérées comme faisant partie de l’espace à dominante rurale
les communes rurales n’envoyant pas au moins 40 % de leurs actifs dans des aires urbaines, mais
également certaines petites unités urbaines : les unités urbaines comptant moins de 5 000 emplois (et
ne pouvant donc être « pôles urbains ») et envoyant moins de 40 % de leurs actifs dans des aires
urbaines. Grosso modo, parmi les professionnels étudiés ici exerçant soit en commune rurale soit en
espace à dominante rurale, seuls 30 à 40 % sont classés à la fois en commune rurale et en espace à
dominante rurale. Plus précisément, un peu plus de la moitié des professionnels exerçant en com-
mune rurale exercent en espace à dominante rurale, un tiers exerce en couronne périurbaine, et un peu
plus d’un dixième en commune multipolarisée. A l’inverse, parmi les professionnels exerçant en
espace à dominante rurale, 40 à 60 % sont implantés dans une commune rurale, 20 à 30 % dans une
unité urbaine de moins de 5000 habitants, 15 à 25 % dans une unité urbaine de 5000 à 10 000
habitants. Le faible recoupement entre communes rurales et espace à dominante rurale explique que
les résultats obtenus sur ces deux zones puissent être assez différents.

1. Cf. Julien, Philippe (2000) : « Mesurer un univers urbain en expansion », Economie et Statistique, n°336.
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3. AUDRIC Sophie : « Les disparités de revenus et de charges des médecins libéraux », Etudes
et Résultats, n° 146, novembre 2001, DREES.
4. Une première analyse des recettes, charges et revenus à partir des seules données fiscales
figure en annexe du rapport  « Propositions en vue d’améliorer la répartition des profession-
nels de santé sur le territoire » rendu au ministre de la Santé, de la famille et des personnes
handicapées par le sénateur honoraire Charles Descours en juin 2003.
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Les densités de professionnels
installés en zones « rurales »

dépendent de la définition retenue
pour ces dernières

Deux typologies de l’Insee ont suc-
cessivement été utilisées pour décrire les
communes d’exercice de France métro-
politaine : la typologie des communes par
taille d’unités urbaines, qui se réfère à la
continuité du bâti, et la typologie des
communes en aires urbaines, qui tient
compte des migrations domicile-travail
entre la ville et sa périphérie (encadré 2).
Dans les deux approches, des zones que
l’on peut qualifier de « rurales » sont dé-
finies par défaut, mais les « communes
rurales » (c’est-à-dire  les communes hors
unités urbaines) et les « communes de
l’espace à dominante rurale » (c’est-à-
dire les communes hors aires urbaines)
ne sont que partiellement les mêmes.

Regroupant près d’un quart de la po-
pulation française métropolitaine au re-
censement de 1999, les communes rura-
les se distinguent par des densités de
professionnels de santé particulièrement
faibles, au moins pour trois des quatre
professions de santé étudiées ici. Elles
ne comptent en moyenne que 0,7 omni-
praticien pour 1 000 habitants, soit une
densité inférieure d’un tiers à la densité
française moyenne5  (graphique 1a).
L’écart à la densité nationale moyenne
est encore plus marqué pour les dentis-
tes (0,2 dentiste pour 1 000 habitants,
contre 0,6 en moyenne) et les masseurs-
kinésithérapeutes (0,3 pour 1 000 habi-
tants contre presque 0,7 en moyenne)
[graphiques 1b et 1d]. Pour ces deux der-
nières professions, la faible densité dans
les communes rurales pourrait être mise

en regard d’un nombre total de profes-
sionnels moins élevé que celui des omni-
praticiens, et donc de moins grandes pos-
sibilités de « diffusion » de ces profes-
sionnels sur le territoire6 . Cependant,
avec un effectif total intermédiaire, les in-
firmiers libéraux sont beaucoup mieux
répartis sur le territoire que les omnipra-

ticiens, les dentistes ou les kinésithéra-
peutes. La densité d’infirmiers libéraux
en commune rurale est ainsi proche de la
moyenne (0,77 contre 0,83 infirmiers libé-
raux pour 1000 habitants), et est même
nettement supérieure à la densité obser-
vée dans l’agglomération parisienne
(0,44) [graphique 1c].

* U.u. = Unité urbaine

Note : le calcul du taux de charge s’effectue en rapportant le montant des charges aux honoraires DGI correspondants (et non aux honoraires

SNIR représentés sur les graphiques).

Champ : France métropolitaine

Sources : honoraires, charges et revenus (en euros, échelle de gauche) : Snir hors régimes des militaires et du Port Autonome de Bordeaux

(CNAMTS) 2000 ; déclarations de bénéfices non commerciaux 2000 (DGI / Insee) ; densités pour 100 000 habitants (échelle de droite) : Snir

(CNAMTS) au 31.12.2000 et recensement de la population de 1999 (Insee).

honoraires, charges, revenus et densités
de quelques professions de santé libérales en 2000 par type de communeG
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1.a Omnipraticiens

honoraires nets charges revenus densité 

1.b Dentistes
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5. Les densités sont ici calculées à partir des
effectifs de professionnels présents au 31 dé-
cembre 2000 dans le SNIR, en les rapportant
aux populations au recensement de 1999. Des
calculs de densités menés à partir des effectifs
de professionnels libéraux tirés d’ADELI ou
des données fiscales sur les BNC conduisent à
des constats qualitativement inchangés.
6. D’après les données du SNIR pour la France
métropolitaine utilisées ici, 60 823 omnipra-
ticiens libéraux ont été à l’origine d’au moins
un franc de remboursement en 2000, contre
36 876 dentistes, 38 402 masseurs-kinésithé-
rapeutes et 48 504 infirmiers.
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L’analyse des densités de profes-
sionnels de santé selon la typologie des
aires urbaines amène toutefois à nuan-
cer le constat précédent de densités net-
tement inférieures à la moyenne en
« zone rurale ». En effet, l’espace à do-
minante rurale (qui regroupait 18 % de
la population de France métropolitaine
au recensement de 1999) bénéficie d’une
densité d’omnipraticiens légèrement
supérieure à la moyenne française, et
même d’une densité d’infirmiers libéraux
supérieure d’un quart à cette moyenne.
Dentistes et masseurs-kinésithérapeu-
tes y sont en revanche sous-représen-
tés comme dans les communes rurales,
mais de manière moins nette. Quelle que
soit la profession considérée, les écarts
de densité entre types de communes
sont donc moins marqués entre catégo-
ries d’ « aires urbaines » qu’entre caté-
gories d’ « unités urbaines »7 . De plus,
dans la typologie en aires urbaines, ce
ne sont pas dans les communes de l’es-
pace rural où les densités de profession-
nels de santé sont les plus faibles,
mais dans les communes dites
« périurbaines » ou « multipolarisées »,
c’est-à-dire dans les communes dont au
moins 40 % des actifs occupés vont tra-
vailler dans des aires urbaines extérieu-
res à la commune.

L’analyse comparée des densités de
professionnels de santé selon les deux
typologies géographiques retenues ici
permet de rappeler – si besoin en était –
que la définition des zones « rurales »
ne va pas de soi, et que des situations
très diverses peuvent coexister au sein
des différentes catégories de commu-
nes8 . Les honoraires, charges et reve-
nus libéraux des professionnels seront
donc décrits successivement avec l’une
ou l’autre des typologies, dont on es-
saiera de montrer la complémentarité à
travers le commentaire.

7. Sans doute est-ce parce qu’en ignorant les flux quotidiens de la population active, l’approche par unité urbaine peut faire coexister à 200
mètres de distance une commune à faible densité de professions de santé et une commune à forte densité, alors que les échanges quotidiens de
populations entre ces deux communes sont fréquents, et donc les problèmes d’accès aux soins de la commune à la densité la plus faible
probablement à relativiser.
8. Les zones rurales peuvent également se distinguer par de nombreuses autres caractéristiques : leur dynamisme démographique, leurs
spécificités socio-économiques (agriculture, industrie…). Dans le domaine de l’offre de soins, on pourra par exemple consulter « Santé et
milieu rural - démarche exploratoire menée par trois URCAM » en collaboration avec le CREDES, ou d’autres travaux du CREDES. Plus
généralement, le récent rapport de l’Insee (avec la participation de IFEN, INRA, SCEES) pour la DATAR (juillet 2003) sur  « Structuration de
l’espace rural : une approche par les bassins de vie » propose une nouvelle description du « référentiel rural » (basée sur les bassins de vie),
avec également un éclairage particulier sur l’offre de soins libérale.
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* U.u. = Unité urbaine

Note : le calcul du taux de charge s’effectue en rapportant le montant des charges aux honoraires DGI correspondants (et non aux honoraires

SNIR représentés sur les graphiques).

Champ : France métropolitaine

Sources : honoraires, charges et revenus (en euros, échelle de gauche) : Snir hors régimes des militaires et du Port Autonome de Bordeaux

(CNAMTS) 2000 ; déclarations de bénéfices non commerciaux 2000 (DGI / Insee) ; densités pour 100 000 habitants (échelle de droite) : Snir

(CNAMTS) au 31.12.2000 et recensement de la population de 1999 (Insee).

honoraires, charges, revenus et densités
de quelques professions de santé libérales en 2000 par type de commune (suite et fin)G
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1.c Infirmiers

honoraires nets charges revenus densité 

1.d Masseurs-kinésithérapeutes
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Les honoraires
des kinésithérapeutes et des

omnipraticiens sont plus élevés
en zone rurale, malgré des
dépassements plus faibles

Les honoraires analysés ici sont des
honoraires « nets », c’est-à-dire après dé-
duction d’un taux de rétrocession d’ho-
noraires9 . Si l’on excepte le cas des com-
munes rurales, les honoraires nets des
omnipraticiens et des masseurs-kinési-
thérapeutes sont globalement d’autant
plus élevés que le degré d’urbanisation
est faible. Ainsi, les honoraires nets des
omnipraticiens sont supérieurs de 12 %
à la moyenne dans les unités urbaines de
moins de 5 000 habitants et de 10 % dans
l’espace à dominante rurale10 . Les hono-
raires nets des masseurs-kinésithérapeu-
tes sont eux supérieurs de 9 % à la
moyenne dans les unités urbaines de
moins de 5 000 habitants et de 8 % dans
l’espace à dominante rurale. Ces hono-
raires se rapprochent en revanche de la
moyenne dans les communes rurales (où
ils ne sont supérieurs que de 5 % à la
moyenne pour les omnipraticiens, et de
1% pour les masseurs-kinésithérapeutes).
À l’inverse, pour ces deux professions,
les honoraires sont inférieurs à la
moyenne dans les unités urbaines de
plus de 100 000 habitants et dans les pô-
les urbains. Les honoraires dans l’agglo-
mération parisienne sont en particulier
inférieurs à la moyenne de 7 % pour les
omnipraticiens et de 8 % pour les mas-
seurs-kinésithérapeutes, malgré des dé-
passements beaucoup plus importants.
En effet, les dépassements, croissant
avec l’urbanisation, représentent dans

poids des dépassements dans les honoraires des professionnels de santé en 2000
en fonction du type de communeG

•02

Omnipraticiens Dentistes

Infirmiers Masseurs-kinésithérapeutes

* U.u. = Unité urbaine

Champ : France métropolitaine

Source : Snir 2000 hors régimes des militaires et du Port Autonome de Bordeaux (CNAMTS)
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9. Les taux de rétrocession des omnipraticiens, infirmiers et masseurs-kinésithérapeutes sont estimés à partir des données fiscales et valent en
moyenne respectivement 3,7 % des honoraires pour les omnipraticiens, 3,8% pour les infirmiers et 3,2 % pour les masseurs-kinésithérapeutes.
Ils sont en général d’autant plus importants que le degré d’urbanisation est faible.
10. La forte activité de certains omnipraticiens installés dans une commune de l’espace à dominante rurale a également été mise en évidence par
BÉJEAN Sophie, PEYRON Christine et URBINELLI Renaud (2002) : « Comportements et activité des médecins libéraux : une approche
conventionnaliste. Analyse théorique et empirique », LATEC, Rapport pour le programme de recherche MIRE, Inserm, CNRS, « Processus de
décision et changements dans les systèmes de santé ». En effet, en classifiant les médecins à partir de données individuelles sur leur activité
(honoraires, nombres de consultations, visites, prescriptions…), ils mettent en évidence tant en Aquitaine qu’en Bourgogne une catégorie
d’omnipraticiens à activité très élevée. Cette catégorie regroupe environ 10 % de médecins qui effectuent en moyenne plus de 9 000 actes par an
(contre 2 400 à 6 600 pour les trois autres catégories définies), voient plus de 2 000 patients différents dans l’année (soit de 500 à plus de 1 000
de plus que les médecins des trois autres catégories), et ont des prescritpions élevées par patient. Ces omnipraticiens n’ont pour la plupart d’entre
eux pas droit à dépassement (secteur 1). Ils ont une clientèle plus âgée et malade que leurs trois autres catégories de confrères et exerçent dans
l’espace à dominante rurale, dans des zones moins aisées financièrement que la moyenne, où les omnipraticiens sont peu densément représentés.
11. La prise en compte des dépassements conduit donc à réduire la dispersion des honoraires des omnipraticiens et des masseurs-kinésithéra-
peutes entre les différents types de communes.
12. Les frais de déplacement analysés dans cette partie correspondent aux honoraires versés par les caisses d’assurance maladie et non aux frais
de déplacement déclarés aux impôts (qui tiennent compte des frais engagés, mais ne rémunèrent pas le temps passé en déplacement). Ces
derniers seront analysés plus loin avec les charges. Notons toutefois que si, en niveau, le poids des frais de déplacement estimé à partir des
déclarations de bénéfices non commerciaux peut être assez différent du poids des honoraires pour déplacement dans les honoraires nets du
SNIR, ces deux poids varient de manière similaire avec le type de zone géographique.

cette agglomération 16 % des honoraires
pour les omnipraticiens (contre 6 % en
moyenne en France métropolitaine), et
5 % des honoraires pour les masseurs-
kinésithérapeutes (contre 1 % en
moyenne) [graphique 2]11 . Contrairement
au taux de dépassement, la part des ho-
noraires pour frais de déplacement dans
les honoraires nets décroît légèrement
avec le degré d’urbanisation, passant,
selon les zones, de 7 à 4 % pour les omni-
praticiens, et de 9 à 3 % pour les mas-
seurs-kinésithérapeutes12  (graphique 3).

Mais leur prise en compte ne modifie qu’à
la marge le profil des honoraires totaux
en fonction des zones. En résumé, pour
les omnipraticiens comme pour les mas-
seurs-kinésithérapeutes, les communes
les moins urbanisées (à l’exception par-
fois des communes rurales) cumulent tous
les signes d’une activité élevée : hono-
raires rétrocédés et pour déplacement pro-
portionnellement plus importants, et ho-
noraires nets totaux plus élevés malgré
des dépassements plus faibles.
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Honoraires et revenus perçus par les médecins spécialistes
en fonction de leur commune d’exercice

Parmi les spécialités médicales les plus nombreuses en libéral, beaucoup
sont essentiellement concentrées dans les pôles urbains : 90 % des radiologues
y exercent en métropole, 91 % des ophtalmologues, 93 % des cardiologues, et
95 % des gynécologues ou pédiatres. Aussi, la typologie des aires urbaines
paraît peu adaptée à l’analyse de leurs honoraires ou de leurs charges par type
de commune. Ces spécialistes sont également peu présents dans les commu-
nes rurales ou les petites unités urbaines. Ces zones regroupant moins de 100
professionnels pour chacune des spécialités étudiées seront exclues des analy-
ses. Dans les unités urbaines de taille juste supérieure (10 000 à 19 000 habi-
tants), les densités par habitant observées pour ces cinq spécialités restent très
inférieures aux densités observées dans les unités urbaines de taille supérieure,
qui, elles, sont assez proches les unes des autres.

Comme pour les autres professions étudiées, la variation des honoraires,
charges ou revenus en fonction du degré d’urbanisation dépend fortement de la
spécialité, et notamment, du poids des dépassements dans les honoraires.

Gynécologues et pédiatres ont des honoraires nets et des revenus fortement
croissants avec la taille de l’unité urbaine et, à l’inverse, des taux de charges qui
décroissent plutôt quand la taille de l’unité urbaine (ou les honoraires) augmente.
Hors dépassements cependant, les honoraires des gynécologues et pédiatres
ne sont croissants avec le degré d’urbanisation qu’en deçà d’une certaine taille
d’unité urbaine. Pour les gynécologues, par exemple, les honoraires hors dépas-
sement sont supérieurs à la moyenne de 17 % dans les unités urbaines de
100 000 à 199 999 habitants, mais redeviennent proches de la moyenne (+4 %)
dans les unités urbaines de 200 000 à 1 999 999 habitants, et sont enfin très
inférieurs à cette moyenne (-15 %) dans l’agglomération parisienne. Une fois les
dépassements pris en compte (qui représentent respectivement 8, 20 et 37 %
des honoraires nets totaux des gynécologues dans ces zones), la hiérarchie
entre ces zones s’inverse : les honoraires nets totaux sont supérieurs à la
moyenne de 2 ou 3 % dans les unités urbaines comprises entre 100 000 et
1 999 999 habitants, mais de 7 % dans l’agglomération parisienne.

Pour deux autres spécialités, les cardiologues et les ophtalmologues, les
honoraires nets atteignent leurs valeurs maximales dans les unités urbaines de
taille intermédiaire (+15 % par rapport à la moyenne dans les unités urbaines de
50 000 à 99 000 habitants pour les ophtalmologues) ou importante ( +11 % dans
les unités urbaines de 200 000 à 1 999 999 pour les cardiologues) : pour ces
deux spécialités, les dépassements ne compensent qu’en partie la faiblesse
relative des honoraires hors dépassements dans l’agglomération parisienne. Et
ce sont donc dans les unités urbaines de taille intermédiaire ou importante
qu’honoraires et revenus sont les plus élevés.

Enfin, les radiologues ont des honoraires nets qui, avec ou sans dépasse-
ment, varient relativement peu d’un type de commune à l’autre. Si l’on excepte
les unités urbaines inférieures à 9 999 habitants, leurs revenus décroissent
plutôt lorsque la taille d’unité urbaine augmente, en raison de taux de charges
plutôt croissants avec cette dernière.

Au-delà de profils d’honoraires et de revenus différents d’une spécialité à
l’autre se dégagent donc quelques constantes. Pour les cinq spécialités étu-
diées, et en particulier pour les pédiatres et les gynécologues, honoraires et
revenus sont inférieurs à la moyenne dans les unités urbaines de 5 000 à 9 999
habitants c’est-à-dire dans les zones où les densités de professionnels sont
particulièrement faibles. A l’autre extrême, les honoraires hors dépassements
sont également très inférieurs à la moyenne dans l’agglomération parisienne, en
particulier pour les cardiologues, les gynécologues et les ophtalmologues. Le
faible niveau relatif des honoraires dans l’agglomération parisienne ne semble
pas s’expliquer par la forte proportion de spécialistes ayant un exercice libéral
non exclusif (par exemple, praticiens hospitaliers temps plein ayant un secteur
privé à l’hôpital). En effet, ces derniers même s’ils représentent  environ 60 à
70 % des spécialistes de l’agglomération parisienne (contre 30 à 45 % en moyenne
nationale) ont des honoraires souvent très proches de leurs homologues libéraux
exclusifs. L’importance des dépassements dans l’agglomération parisienne con-
tribue cependant fortement à remonter le niveau moyen des honoraires et des
revenus dans cette zone, au point qu’ils dépassent largement la moyenne pour
les gynécologues et les pédiatres.

Champ : France métropolitaine

Sources : Snir 2000 hors régimes des militaires et du Port autonome de Bordeaux
(CNAMTS) ; déclarations de bénéfices non commerciaux 2000 (DGI/Insee)
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Honoraires sans dépassements de quelques spécialités médicales
en fonction des tailles d’unités urbaines (indice de moyenne 100 = France)
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Malgré une activité beaucoup plus
importante, les honoraires des
dentistes sont légèrement plus

faibles en zone rurale

Les honoraires nets des dentistes
sont eux particulièrement élevés dans les
unités urbaines de 10 000 à 100 000 habi-
tants, où ils sont supérieurs d’au moins
10 % à la moyenne. Ils atteignent leur
minimum dans les communes rurales
(- 13 % par rapport à la moyenne). Parmi
les quatre professions étudiées ici, les
dentistes sont les seuls à avoir des ho-
noraires nets supérieurs à la moyenne
dans les pôles urbains (+1 %), et les seuls
à avoir également des honoraires nets in-
férieurs à la moyenne dans l’espace à
dominante rurale (-3 %). Ces caractéristi-
ques les rapprochent de certains spécia-
listes médicaux (encadré 3). Il faut cepen-
dant noter que le profil particulier des
honoraires des dentistes est avant tout
lié au poids des dépassements dans leurs
honoraires. En effet, les dépassements,
qui représentent en moyenne 47 % des
honoraires, croissent avec le degré d’ur-
banisation, passant de 39 % dans les
communes rurales à 49 % dans les pôles
urbains et même 58 % dans l’aggloméra-
tion parisienne. Hors dépassements, les
honoraires des dentistes auraient un profil
très différent : ils seraient supérieurs à la
moyenne de 9 % dans l’espace à domi-
nante rurale et inférieurs de 20 % dans
l’agglomération parisienne. C’est égale-
ment après prise en compte de ces dé-
passements que les honoraires des den-
tistes passent légèrement en dessous de
la moyenne nationale dans l’espace à
dominante rurale (- 3 %), et la rejoignent
dans l’agglomération parisienne.

Une fois pris en compte les frais
de déplacement, les honoraires

des infirmiers dépendent peu
des types de communes

Enfin, les honoraires nets des infir-
miers libéraux dépendent quant à eux très
peu du type de commune : si l’on excepte
l’agglomération parisienne, où les hono-
raires nets des infirmiers libéraux sont
supérieurs à la moyenne de 8 %, les écarts
restent compris dans les autres zones
entre –5 % et +1 %. Hors honoraires pour
frais de déplacement, ces écarts seraient
toutefois plus marqués. En effet, le poids

des honoraires pour frais de déplacement
varie de 25 % dans les zones rurales à
12 % dans l’agglomération parisienne, et
c’est leur prise en compte qui permet de
remonter au niveau de la moyenne les
honoraires des communes rurales, de l’es-
pace à dominante rurale et des petites uni-
tés urbaines. En revanche, l’impact des
dépassements est négligeable pour la
profession infirmière, ne dépassant 1 %
que dans l’agglomération parisienne.

Les taux de charge varient
fortement en fonction du type de

commune chez les omnipraticiens…

Les montants de charges des omnipra-
ticiens varient beaucoup moins en fonc-
tion du type de commune que leurs hono-
raires : les montants moyens de leurs char-
ges ne s’écartent de la moyenne nationale
que de -5 % à +3 % selon les types de com-
munes, contre -7 % à +12 % pour les hono-
raires. La corrélation entre charges et ho-
noraires moyens est par ailleurs faible pour
cette profession : les zones dans lesquel-
les les charges des omnipraticiens sont les
plus élevées (+ 3%), à savoir l’aggloméra-
tion parisienne et l’espace à dominante ru-
rale, sont pour la première, une des zones
où les honoraires sont les plus faibles
(-7 %), et pour la seconde, une des zones

où ils sont les plus élevés (+10 %). A l’in-
verse, les omnipraticiens des couronnes
périurbaines, qui ont les montants de charge
moyens les plus faibles (-5 %), ont une ac-
tivité supérieure à la moyenne (+3 %). De
ce fait, les taux de charges supportés par
les omnipraticiens (rapport entre charges
et honoraires nets) sont particulièrement
dispersés, variant de 43,7 % dans les uni-
tés urbaines de moins de 5 000 habitants à
47,8 % dans les unités urbaines de 200 000
à 1 999 999 habitants ou les pôles urbains,
et atteignant même 50 % dans l’aggloméra-
tion parisienne. Ces taux de charges crois-
sent de manière générale avec le degré d’ur-
banisation.

… mais beaucoup moins
chez les autres professionnels

Les masseurs-kinésithérapeutes ont
également des charges variant moins que
leurs honoraires, mais cette fois fortement
corrélées à ces derniers. En effet, les uni-
tés urbaines de moins de 5 000 habitants
où les masseurs-kinésithérapeutes perçoi-
vent les honoraires les plus élevés (+9 %)
ont également les charges les plus impor-
tantes (+6 %), tandis que l’agglomération
parisienne est la zone où les honoraires
sont les plus bas (-8 %) et les charges les

poids des honoraires pour frais de déplacement dans les honoraires
des professionnels de santé en 2000 en fonction du type de communeG

•03
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* U.u. = Unité urbaine

Champ : France métropolitaine

Source : Snir 2000 hors régimes des militaires et du Port Autonome de Bordeaux (CNAMTS)
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moins élevées (-3 %). Les taux de charges
supportés par ces professionnels, égaux
à 48,4 % en moyenne, oscillent entre
47,1 % (unités urbaines de 5 000 à 9 999
habitants) et 49,9 % (agglomération pari-
sienne), et sont plutôt croissants avec le
degré d’urbanisation (à l’exception nota-
ble des communes rurales ou des unités
urbaines de moins de 5 000 habitants).

Les dentistes se caractérisent quant à
eux par des écarts relatifs d’honoraires et
de charges entre les zones assez impor-
tants et très fortement corrélés. Ainsi, les
unités urbaines de 10 000 à 99 999 habi-
tants où les honoraires de dentistes sont
les plus élevés (+10 à +12 %) ont aussi les
charges les plus élevées (+7 à +10 %) tan-
dis que les communes rurales ont les ho-
noraires et les charges les plus faibles
(-13 % et –15 %). Le grand parallélisme ob-
servé entre charges et honoraires se tra-
duit par des taux de charges variant très
peu en fonction du type de commune, de
59,9 % (espace à dominante rurale) à
61,4 % (agglomération parisienne).

Enfin, les variations des charges sup-
portées par les infirmiers en fonction du
type de commune sont modérées (de
–6 % à +6 % par rapport à la moyenne),
mais peu corrélées à celles de leurs hono-
raires. De ce fait, les taux de charge des
infirmiers sont finalement plus dispersés
que ceux des masseurs-kinésithérapeutes
ou des dentistes, variant de 38,1 % dans
les unités urbaines de 20 000 à 49 999 ha-
bitants à 42,2 % dans les communes rura-
les. Par ailleurs, les infirmiers sont les seuls
professionnels étudiés ici à avoir des taux
de charges qui décroissent plutôt lorsque
l’urbanisation est plus forte.

Les variations géographiques des
taux de charges s’expliquent

principalement par les loyers
pour les professions médicales,

et par les frais de transport
pour les paramédicaux

Pour les quatre professions étudiées,
les variations des taux de charges selon le
type de commune n’apparaissent pas
comme une conséquence quasi-mécani-
que des variations des honoraires cons-

13. Les profils des cotisations sociales en fonction des types de communes découlent en effet des profils de revenus déclarés à la DGI et d’une
élasticité des cotisations sociales par rapport aux revenus en général inférieure à 1 (sauf pour les infirmiers).

tatées. Parmi les principaux postes de char-
ges des professions de santé étudiées,
deux sont certes très liés aux honoraires
(ou aux revenus) : les cotisations sociales
personnelles et les salaires bruts des em-
ployés (graphiques 4)13 . Pour les omni-

praticiens et les masseurs-kinésithérapeu-
tes, le poids des cotisations sociales per-
sonnelles diminue avec le revenu et aug-
mente donc légèrement avec le degré d’ur-
banisation. Pour les infirmiers, en revan-
che, le poids des cotisations profession-

taux de charge total et décomposition de ce taux par poste selon le type de communeG
•04
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Note : le calcul du taux de charge s’effectue en rapportant le montant des charges aux honoraires DGI correspondants (et non aux honoraires

SNIR représentés sur les graphiques).

Champ : France métropolitaine

Sources : honoraires, charges et revenus (en euros, échelle de gauche) : Snir hors régimes des militaires et du Port Autonome de Bordeaux

(CNAMTS) 2000 ; déclarations de bénéfices non commerciaux 2000 (DGI / Insee) ; densités pour 100 000 habitants (échelle de droite) : Snir

(CNAMTS) au 31.12.2000 et recensement de la population de 1999 (Insee).
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noraires. Le loyer est le poste qui aug-
mente le plus fortement avec le degré d’ur-
banisation. Son montant moyen (déclaré
aux impôts) est de 4 500 € pour les omni-
praticiens (soit 4,2 % de leurs honoraires
nets), mais il varie pour ces derniers de
2 600 € (2,4 % des honoraires) dans les
communes rurales à 6 900 € (6 ,8 % des
honoraires) dans l’agglomération pari-
sienne, soit dans un rapport de 1 à 2,6.
Ce même rapport est de 1 pour 2,4 pour
les dentistes, avec des loyers s’échelon-
nant de 3 800 € (2,6 % des honoraires) à
9 200 € (5,3 % des honoraires). Il est de
2,9 pour les infirmiers avec des loyers al-
lant de 600 € (1,3 %) à 1 900 € (3,4 %) et
enfin de 1,8 pour les masseurs-kinésithé-
rapeutes avec des loyers compris entre
2 700 € (4,5 %) et 4 800 € (8,3 %).

Les frais de déplacement– mesurés ici
par les charges déclarées à la DGI – dé-
croissent quant à eux quand le degré d’ur-
banisation croît. Représentant une charge
particulièrement lourde pour les infirmiers
(13,1 % de leurs honoraires, soit environ
un tiers de l’ensemble de leurs charges),
ce sont ces frais de déplacement qui, en
variant de 8,6 % des honoraires en ag-
glomération parisienne à 17,5 % en com-
mune rurale, expliquent que le taux de
charge global des infirmiers est plutôt
plus élevé quand le taux d’urbanisation
est faible. L’impact des frais de déplace-
ment sur les charges des autres profes-
sionnels est moins forte, du fait d’un
poids en moyenne plus faible (2,1 % des
honoraires pour les dentistes, 5,4  % pour
les omnipraticiens et 7,7 % pour les mas-
seurs-kinésithérapeutes) et de variations
moindres entre communes rurales et ag-
glomération parisienne.

En résumé, la variation du taux de
charge des omnipraticiens avec le degré
d’urbanisation est avant tout due au
loyer et aux cotisations sociales qui ont
un effet à la hausse, partiellement con-
trebalancé par les frais de transports. Pour
les dentistes, les effets du loyer et des
achats se compensent, et sont suivis par
ordre d’importance par les salaires ver-
sés, qui croissant fortement avec les ho-
noraires, pèsent plus dans les unités ur-
baines de taille moyenne. Pour les infir-
miers, ce sont clairement les frais de
transport qui ont l’impact le plus impor-
tant, et ceux-ci jouent chez les masseurs-
kinésithérapeutes également plus forte-
ment que les loyers.

nelles semble plutôt croître avec le revenu,
et donc avec l’urbanisation. Le poids des
salaires bruts augmente quant à lui avec
les honoraires, de manière particulièrement
nette d’ailleurs chez les dentistes qui sont
les plus gros employeurs avec des salai-
res bruts versés représentant 9,1 % de
leurs honoraires. Enfin, pour les dentis-
tes, les achats décroissent également plu-

tôt avec les honoraires, et du fait de leur
poids (18,3 % des honoraires), expliquent
pour cette profession une part importante
des écarts des taux de charges en fonc-
tion du type de commune d’exercice.

Les variations les plus importantes
des taux de charge selon le type de com-
mune s’expliquent toutefois par d’autres
postes, moins directement liés aux ho-

* U.u. = Unité urbaine

Note : le calcul du taux de charge s’effectue en rapportant le montant des charges aux honoraires DGI correspondants (et non aux honoraires

SNIR représentés sur les graphiques).

Champ : France métropolitaine

Sources : honoraires, charges et revenus (en euros, échelle de gauche) : Snir hors régimes des militaires et du Port Autonome de Bordeaux

(CNAMTS) 2000 ; déclarations de bénéfices non commerciaux 2000 (DGI / Insee) ; densités pour 100 000 habitants (échelle de droite) : Snir

(CNAMTS) au 31.12.2000 et recensement de la population de 1999 (Insee).
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Les revenus des omnipraticiens et
des masseurs-kinésithérapeutes

décroissent quand le degré
d’urbanisation augmente

La variabilité géographique des reve-
nus des professionnels de santé se dé-
duit des profils d’honoraires et de taux de
charges précédemment analysés. Pour les
omnipraticiens, plus le degré d’urbanisa-
tion est important (communes rurales mi-
ses à part), plus les honoraires sont fai-
bles et les taux de charges élevés, et donc
plus les revenus sont faibles. Supérieurs
de 19 % à la moyenne dans les unités ur-
baines de moins de 5 000 habitants, les
revenus libéraux des omnipraticiens sont
en effet inférieurs de 12 % à la moyenne
dans l’agglomération parisienne. Les om-
nipraticiens exerçant dans un espace à do-
minante rurale ont également un revenu
supérieur à la moyenne, de 14 %. Ce sur-
croît de revenu est de 17 % dans les com-
munes multipolarisées. Les perspectives
de revenus des omnipraticiens semblent
donc supérieures dans les zones peu ur-
banisées. Mais ceci peut aussi bien reflé-
ter une spécificité de ces zones que les
caractéristiques des médecins y exerçant
(temps de travail14 , région, âge, sexe…).

Si l’on excepte à nouveau les commu-
nes rurales, les masseurs-kinésithérapeu-
tes ont, comme les omnipraticiens, des
honoraires et des revenus plutôt décrois-
sants avec la taille de l’unité urbaine, et
des taux de charges plutôt croissants
avec cette dernière. Leurs revenus libé-
raux moyens atteignent donc leurs va-
leurs les plus élevées dans les petites uni-
tés urbaines, où ils dépassent la moyenne
de 10 %, et leurs valeurs les plus faibles
dans les unités urbaines de 200 000 à
1 999 999 habitants (-3 %) et surtout dans
l’agglomération parisienne (-11 %). Les
masseurs-kinésithérapeutes ont égale-
ment des revenus moyens plus faibles
dans les pôles urbains (- 2 %), et plus
élevés dans l’espace à dominante rurale
(+ 10%) ou dans les communes
multipolarisées (+7 %).

Les revenus des infirmiers sont
plus élevés dans l’agglomération

parisienne et ceux des dentistes
dans les unités urbaines

de taille intermédiaire

Agglomération parisienne mise à part,
les honoraires des infirmiers comme leurs
taux de charges varient modérément
autour de la moyenne, et leurs revenus
sont également moins dispersés que ceux
des autres professionnels. Les infirmiers
se distinguent toutefois par des revenus
faibles en commune rurale (-4 % par rap-
port à la moyenne de la profession), et
légèrement inférieurs à la moyenne dans
l’espace à dominante rurale (-1 %). Ils se
distinguent également par des revenus
très supérieurs à la moyenne dans l’ag-
glomération parisienne (+8 %).

Enfin, les taux de charges des dentis-
tes variant peu avec le type de commune,
les revenus de ces derniers, sont, comme
leurs honoraires, nettement supérieurs à
la moyenne dans les unités urbaines de
taille intermédiaire (10 000 à 99 000 habi-
tants). Ils atteignent à l’opposé leurs va-
leurs les plus basses dans les communes
rurales ( -13 %), et, dans une moindre
mesure, dans les couronnes périurbaines
(-8 %) ou les unités urbaines de plus de
200 000 habitants (-6 %).

Au total, les profils de revenus par
type de commune sont donc très varia-
bles d’une profession à l’autre (plutôt dé-
croissants avec le degré d’urbanisation
pour les omnipraticiens et les masseurs-
kinésithérapeutes, plutôt croissant pour
les infirmiers….), avec toutefois quelques
constantes. Ainsi, dans les communes
rurales, zones dans lesquelles les densi-
tés de professionnels sont les plus fai-
bles (et de loin), les revenus libéraux sont
systématiquement inférieurs à ceux ob-
tenus dans les petites unités urbaines de
taille juste supérieure, cette différence
atteignant 10 % ou plus pour les omni-
praticiens, les masseurs-kinésithérapeu-

tes et les dentistes. Pour les infirmiers et
les dentistes, les revenus dans les com-
munes rurales sont même inférieurs de 4
et 13 % à la moyenne nationale. Ainsi,
d’un point de vue strictement financier,
l’installation dans une commune rurale
est pour les quatre professions étudiées
moins intéressante que l’installation dans
une petite unité urbaine, où les honorai-
res sont en moyenne plus élevés et les
taux de charge plus faibles. De même,
alors que les densités de professionnels
dans les communes périurbaines sont
inférieures d’un quart environ aux densi-
tés observées dans l’espace à dominante
rurale, les revenus moyens des profes-
sionnels de santé y sont systématique-
ment inférieurs (tout en restant supérieurs
à la moyenne pour les omnipraticiens).
Ces résultats, comme ceux obtenus pour
des médecins spécialistes tels que les gy-
nécologues ou les pédiatres (encadré 3)
suggèrent que certaines zones ayant des
densités de professionnels de santé par-
ticulièrement faibles (communes rurales,
et dans une moindre mesure, couronnes
périurbaines) offriraient des perspectives
d’activité ou de revenus inférieurs à la
moyenne, ou tout du moins - pour les
omnipraticiens et les masseurs-kinésithé-
rapeutes - moins favorables que dans
d’autres zones ayant une situation d’ur-
banisation relativement proche (petites
unités urbaines par exemple). La moindre
présence de professionnels de santé
dans ces zones pourrait donc être asso-
ciée à un déficit relatif de perspectives
d’activité, qui, cumulé avec d’autres fac-
teurs (éloignement des autres profes-
sions de santé ou des équipements col-
lectifs, conditions de travail ou de vie
moins favorables…) pourrait expliquer la
relative désaffection des professionnels
de santé pour ces zones. La préférence
des professionnels de santé pour une
installation dans les villes centres joue
probablement aussi un rôle, mais n’a pu
être étudiée ici. •

14. En matière de temps de travail, le SNIR permet seulement de distinguer les professionnels libéraux exclusifs des professionnels exerçant
également une activité salariée (parmi lesquels les praticiens hospitaliers à temps plein ayant un secteur privé à l’hôpital, inclus dans les
données utilisées ici). Pour les quatre professions étudiées ici, les professionnels non libéraux exclusifs sont toujours très minoritaires. Ils
représentent 10 % des omnipraticiens en moyenne (24 % d’entre eux dans l’agglomération parisienne), 5 % ou moins des autres professions
(10 % au maximum dans l’agglomération parisienne). Leurs honoraires n’étant par ailleurs pas si différents de ceux de leurs confrères libéraux
exclusifs (et souvent plus élevés !), les honoraires moyens des professionnels libéraux exclusifs ne diffèrent jamais de plus de 2 % des
honoraires moyens de l’ensemble des professionnels. Inclure ou non les professionnels exerçant également une activité salariée dans les
analyses ne devrait donc pas en modifier les résultats. Ils ont été conservés par cohérence avec les données fiscales, dans lesquelles aucune
information sur le temps de travail n’est disponible.
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honoraires, charges et revenus des professionnels de santé libéraux en fonction du type de commune
(indice de moyenne 100= moyenne France)T
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